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Repérage d’enjeux communs au niveau du relationnel avec la Ville 
 
 

• Avoir un interlocuteur identique sur toute la durée du mandat et qui se 
préoccupe de ce que sont les centres sociaux 

• Souhait d’un adjoint de référence à la mairie centrale et mairie 
d’arrondissement. Nécessité de liens suivis et articulations. 
 

Ces deux points relèvent au minimum de l’organisation 
 
 

 Faire connaitre les centres sociaux comme un outil de veille sociale sur leur  
territoire avec le regard particulier qui est le notre 

 Se faire reconnaitre collectivement, réaffirmer notre réseau localement  
départementalement, nationalement. 

 Se faire connaitre et reconnaitre dans ce que nous sommes en tant  
qu’acteurs d’animation globale (nouveaux élus) 
 

Ces trois points relèvent de la communication 
 
 

 Nous avons des intérêts partagés avec la Ville sur le vivre ensemble sur les  
territoires face aux désengagements de l’Etat. Quelle dynamique de coopération ? 

 Anticiper les mouvements de population liés à la transformation urbaine  
dans les différents quartiers. Que les centres sociaux soient associés aux réflexions 
sur l’évolution prévue, sur la prospective (un diagnostic n’est pas suffisant). 
Reconsidérer les territoires de façon plus nuancée que les critères CUCS. Prendre 
en compte la totalité du secteur géographique avec sa diversité, son caractère 
hétérogène : la mixité sociale est une richesse !! 

 Place des centres sociaux dans la politique d’accueil enfants et jeunes (CLSH  
et mercredis de Lyon) 

 Attente d’un positionnement sur les questions sociales et sur la jeunesse.  
Quels projets ? 
 

Ces quatre points relèvent de la coopération 
 
 
La laïcité : Cette question ne trouve pas immédiatement sa place dans des enjeux 
collectifs vis-à-vis de la Ville. Nous sommes convenus compte tenu de l’intérêt du 
sujet d’avoir dans un premier temps un débat poussé entre nous. 
 
 


